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 1  MISSION ET OBJECTIFS 

 Bordeaux Interna�onal School 

 OUR MISSION  /  NOTRE MISSION 

 Our interna�onal community offers a bilingual educa�on in a caring, coopera�ve 
 and s�mula�ng learning environment. Our students are inspired to engage 

 responsibly in a successful and sustainable future. 

 Notre communauté interna�onale propose une éduca�on bilingue dans un 
 environnement d’appren�ssage s�mulant, bienveillant et coopéra�f.  Nos élèves 

 sont incités à s’engager de façon responsable pour un avenir de réussite 
 individuelle et collec�ve pérenne. 

 OUR VALUES  /  NOS VALEURS 

 1. Open mindedness /  Ouverture d'esprit 
 ●  Through  inclusion  ,  tolerance  and  fairness,  our  school  empowers  its  students  and 

 community. 
 ●  Par  l'inclusion  ,  la  tolérance  et  l'équité  ,  notre  école  donne  des  moyens  d'ac�on  à  ses 

 élèves et aux membres de sa communauté. 

 2. Care /  Bienveillance 
 ●  Through  empathy  ,  support  and  respect  ,  our  school  cares  for  its  students  and 

 community. 
 ●  Par  l'empathie  ,  le  sou�en  et  le  respect  ,  notre  école  prend  soin  de  ses  élèves  et  des 

 membres de la communauté. 

 3. Responsibility  /  Responsabilité 
 ●  Through  autonomy  ,  sustainability  ,  engagement  and  integrity  ,  our  students  and 

 community prepare for a bright future. 
 ●  Grâce  à  l'autonomie  ,  la  soutenabilité,  l'engagement  et  l'intégrité  ,  nos  élèves  et 

 notre communauté  s’a�achent à construire un avenir  meilleur  . 

 4. Coopera�on /  Coopéra�on 
 ●  Through  listening  ,  sharing  and  solidarity  ,  our  school  grows  with  its  students  and 

 community. 
 ●  Par  l'écoute  ,  le  partage  et  la  solidarité  ,  notre  école  grandit  avec  ses  élèves  et  sa 

 communauté. 

 *  S  ociété  CO  opéra�ve et  P  ar�cipa�ve (SCOP) 
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 OBJECTIVES  /  OBJECTIFS 

 1. Lifelong learning /  Forma�on tout au long de la  vie 
 ●  To  encourage  students  to  become  lifelong  learners  who  are  curious,  can  think 

 crea�vely  ,  reason cri�cally  , and work both  independently  and  collabora�vely  . 
 ●  Encourager  les  élèves  à  devenir  des  apprenants  curieux,  créa�fs  et  cri�ques  sachant 

 travailler de façon autonome et collec�ve. 

 2. Communica�on /  Communica�on 
 ●  To  help  students  improve  their  level  of  fluency   in  at  least  two  languages  ,  and  to 

 ensure  they  can  express  themselves  confidently  and  communicate  effec�vely  with 
 people of different na�onali�es. 

 ●  Amener  les  élèves  à  un  niveau  d’aisance  dans  au  moins  deux  langues.  S’assurer 
 qu’ils  peuvent  s’exprimer  avec  confiance  et  communiquer  de  manière  efficace  avec 
 des personnes de différentes na�onalités. 

 3. Diversity /  Diversité 
 ●  To  promote  open-mindedness,  tolerance  and  an  apprecia�on  of  diverse  cultures  , 

 tradi�ons  and  values,  and  to  nurture  our  ability  to  respect  the  dignity  and  rights  of 
 people everywhere. 

 ●  Promouvoir  l’ouverture  d’esprit,  la  tolérance  et  l’apprécia�on  des  cultures,  tradi�ons 
 et valeurs. Cul�ver le respect de la dignité et des droits des individus. 

 4. Knowledge /  Savoirs 
 ●  To  enable  students  to  reach  a  level  of   academic  achievement,  knowledge  and 

 understanding   which  prepares  them  for  a  successful  future  in  con�nued  educa�on 
 or in the global workplace. 

 ●  Former  les  élèves  à  un  haut  niveau  de  savoirs  et  de  connaissances  académiques  qui 
 leur  perme�e  de  réussir  dans  leurs  études  à  venir  ou  dans  leurs  projets 
 professionnels, où qu’ils soient. 

 5. Global Ci�zenship /  Citoyenneté 
 ●  To  encourage  students  to  engage  a  sustainable  lifestyle  ,  to  develop  an 

 understanding  of  world  issues,  and  to  inspire  them  to  become  responsible     global 
 ci�zens  . 

 ●  Encourager  les  élèves  à  s’engager  dans  un  mode  de  vie  durable,  à  développer  une 
 compréhension des enjeux du monde actuel et à devenir des citoyens responsables. 

 *  S  ociété  CO  opéra�ve et  P  ar�cipa�ve (SCOP) 
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 2  STRUCTURE DU COMITE D’ADMISSIONS 

 Le  comité  d'admission  de  l'école  est  composé  des  co-directrices  d'école,  et  des  chefs  adjoints  des 
 sections  Primaire  et  Secondaire.  D'autres  membres  du  personnel  (par  exemple,  les  chefs  de 
 département) peuvent être consultés si cela s'avère nécessaire. 

 3  POLITIQUE GENERAL  E 

 Les  admissions  à  Bordeaux  International  School  sont  acceptées  tout  au  long  de  l'année  dans  la  limite  des 
 places disponibles. 

 Avant  de  s'inscrire,  les  familles  sont  invitées  à  visiter  le  site  internet  de  l'école  pour  s'informer  de  notre 
 projet  éducatif,  notre  philosophie,  notre  approche  pédagogique,  notre  grille  tarifaire,  et  pour  consulter  le 
 tableau d'équivalence des systèmes éducatifs et des classes internationales. 

 Les  classes  à  BIS  sont  limitées  à  10  en  Maternelle,  16  en  Primaire  et  15  en  Secondaire.  Il  est  conseillé 
 aux familles de s'inscrire le plus tôt possible pour s'assurer d’une place. 

 Aucun  test  d'entrée  n'est  requis  avant  l'âge  de  14  ans.  L'école  pourra  accepter  l'inscription  d'un  élève 
 ayant  des  difficultés  d'apprentissage  dans  la  mesure  où  elle  a  les  ressources  humaines  et  matérielles 
 pour soutenir efficacement cet élève et l’amener vers le succès. 

 Nous  nous  efforçons  de  maintenir  un  équilibre  entre  les  cultures  et  les  langues  dans  nos  classes  bilingues 
 (de la Maternelle au Middle School) et de réserver des places aux enfants de familles "mobiles". 

 Une  "  Journée  Portes  Ouvertes  "  est  organisée  chaque  année  en  février/mars  (l'information  est  publiée 
 sur  notre  site  internet  quelques  semaines  avant)  pour  permettre  aux  familles  de  découvrir  l'organisation 
 des  classes,  les  méthodes  d'enseignement,  l'équipe  pédagogique  et  les  réalisations  des  élèves,  mais 
 aussi de rencontrer les parents et les représentants du PTA (Parent Teacher Association). 

 Ce  document,  "Politique  et  Procédure  d'Admissions",  est  révisé  chaque  année  et,  en  fonction  de  la 
 population  étudiante, des modifications sont apportées  si nécessaire. 

 4  POLITIQUE SECULAIRE 

 Les  élèves  de  BIS  adhèrent  à  de  nombreuses  confessions  différentes  et  viennent  d'horizons  culturels  et 
 religieux  très  variés.  L'école  n'autorise  aucune  forme  de  discrimination  ou  de  harcèlement  à  l'encontre 
 des élèves pour des raisons religieuses ou culturelles. 

 Afin  d'assurer  l'égalité  des  chances,  Bordeaux  International  School  reste  un  environnement  laïc  -  nous  ne 
 cautionnons  aucune  religion,  foi  ou  culture.  Cela  nous  permet  d'être  aussi  équitables  que  possible  dans 
 notre  traitement  des  étudiants.  Pour  cette  raison,  nous  n'acceptons  aucun  signe  physique  visible 
 (bijoux, vêtements, etc.) de religion ou de foi dans l'enceinte de l'école  . 
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 5  Critères d’admission 
 Critères d'admission en Maternelle 
 ●  L'enfant doit être âgé de 3 ans au 31 décembre de l'année scolaire, parfaitement propre et capable de s'alimenter 

 et de s'habiller de manière raisonnablement autonome. 
 ●  Les admissions sont acceptées tout au long de l'année à condition qu'il y ait des places disponibles. 
 ●  Lorsque cela est possible, nous recommandons que les élèves passent une demi-journée ou une journée 

 complète à l'école avant de s'inscrire, pour leur donner une idée de l'environnement. 
 ●  S'il est estimé que l'élève pourrait réussir mais qu'il a besoin d'une aide spécifique telle qu'un protocole ou un plan 

 personnalisé, l  es parents doivent être prêts à s'impliquer  eux-mêmes ainsi que leur enfant dans ce processus en 
 tandem avec les enseignants. 

 ●  Bordeaux International School se réserve le droit de modifier le placement / la classe d'un élève - par rapport aux 
 cours généraux et / ou de langue - si, à tout moment après son entrée à l'école, il a besoin d'une aide 
 supplémentaire ou est plus avancé. 

 Critères d'admission en Primaire 
 ●  Il y a des places disponibles dans la classe appropriée. 
 ●  Les enfants sont acceptés après examen des rapports scolaires précédents. 
 ●  Le questionnaire adressé à l’enseignant de l’école actuelle a été renvoyé à BIS. 
 ●  Les élèves doivent avoir la capacité nécessaire pour faire face à un environnement bilingue,  en pédagogie  active, 

 et pour devenir autonome. 
 ●  Les élèves ont un comportement convenable et sont respectueux envers les autres. 
 ●  Les élèves, ainsi que leurs parents, sont  en accord  avec  la vision, la mission et les objectifs de BIS. 
 ●  S'il est estimé que l'élève pourrait réussir mais qu'il a besoin d'une aide spécifique telle qu'un protocole ou un plan 

 personnalisé, les parents doivent être prêts à s'impliquer eux-mêmes ainsi que leur enfant dans ce processus en 
 tandem avec les enseignants. 

 ●  Les élèves doivent avoir une attitude positive vis-à-vis du travail (comme indiqué dans les rapports scolaires). 
 ●  Lorsque cela est possible, nous recommandons que les élèves passent une journée à l'école avant de s'inscrire, 

 pour leur donner une idée de l'environnement. 
 ●  Bordeaux International School se réserve le droit de modifier le placement / la classe d'un élève - par rapport aux 

 cours généraux et / ou de langue - si, à tout moment après son entrée à l'école, il a besoin d'une aide 
 supplémentaire ou est plus avancé. 

 Critères d'admission en Secondaire 
 ●  Il y a des places disponibles dans la classe appropriée 
 ●  Les enfants sont acceptés après examen des rapports scolaires précédents et le “Formulaire de recommandation 

 de l’enseignant” envoyé par l’école précédente et après l’entretien avec la Chef de Section. 
 ●  Les étudiants doivent apporter la preuve (comme indiqué dans les rapports scolaires précédents) d'une attitude 

 positive à l'égard du travail et avoir la capacité nécessaire pour faire face à un emploi du temps principalement 
 académique. 

 ●  S'il est estimé que l'élève pourrait réussir, mais qu'il a besoin d'une aide spécifique qui dépasse les capacités de 
 l'école, les parents doivent être prêts à impliquer leur enfant (et eux-mêmes) dans ce soutien supplémentaire. 

 ●  Pour suivre l'ensemble des matières de l'  IGCSE  , les  élèves doivent avoir un niveau minimum d'anglais de “B1” du 
 “Common European Framework of Reference for Languages (CEFR) (Grille d’auto-évaluation des compétences 
 en langues - Conseil de l’Europe). Les élèves ayant un niveau d'anglais inférieur auront besoin de cours de 
 soutien supplémentaires à un coût supplémentaire et / ou peuvent être acceptés à condition qu'ils puissent avoir 
 besoin de plus de deux ans pour atteindre le niveau requis. 

 ●  Les candidats pour les cours de “  International Advanced  Level  ” doivent avoir obtenu  5 IGCSE  passes (ou 
 équivalent) à  grades C ou plus  , y compris des passes  en  anglais, en mathématiques  et si possible une  note  B 
 dans les matières d’Advanced Level de leur choix. Lorsque ces certificats ne peuvent être produits, une 
 évaluation préalable peut être requise soit lors de l'entretien, soit par Internet, afin de déterminer la classe 
 appropriée pour l'élève. 

 ●  Pour suivre la gamme complète des matières de Advanced Level, les élèves doivent avoir un niveau minimum 
 d'anglais de “  B2”  du “Common European Framework of  Reference for Languages (CEFR) (Grille 
 d’auto-évaluation des compétences en langues - Conseil de l’Europe). Les élèves ayant un niveau d'anglais 
 inférieur auront besoin de cours de soutien supplémentaires à un coût supplémentaire. Ils peuvent également être 
 acceptés à la condition que seules certaines matières soient choisies et / ou à condition qu'ils puissent avoir 
 besoin de plus de deux ans pour atteindre le niveau requis. 

 ●  Les étudiants qui ont besoin d'une famille d'accueil doivent avoir suffisamment de compétences sociales et de 
 confiance en eux pour vivre loin de chez eux. 
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 6  PROCEDURES D’ADMISSIONS 
 Les familles qui contactent l'école reçoivent automatiquement le dossier d'admission accompagné du document de 
 politique d'admission. Le dossier d'admission contient la fiche d’inscription, la liste des tarifs et les documents de BIS 
 cités dans ce dossier. Les documents doivent être remplis et renvoyés pour permettre à l'école de vérifier la 
 disponibilité d'une place. 

 ÉTAPE 1 - Un entretien / discussion entre les parents, l’élève et la Chef de Section  (possible par 
 visioconférence si les familles ne peuvent pas venir en personne) 
 Afin d’organiser un rendez-vous, les documents suivants sont requis : 
 ●  Compléter la fiche d'inscription - y compris une photo au format passeport (voir ci-dessous) 
 ●  Fournir les rapports scolaires précédents (deux dernières années complètes). Les rapports doivent être rédigés 

 en anglais ou en français ou avec une traduction officielle selon le cas. 
 ●  Fournir des rapports psycho-éducatifs selon le cas. 
 ●  Le cas échéant, fournir une copie des résultats / liste des tests normalisés ou une copie des résultats d'examen 

 déjà passés ou à passer. 

 ÉTAPE 2 - Si l’entretien s’est bien passé, les documents suivants sont requis : 
 ●  Faire remplir le  questionnaire de recommandation par  l'enseignant  de la classe / directeur précédent - 

 l’école doit le remplir et le renvoyer directement à BIS  avec  l’adresse e-mail officielle de l'école  précédente. 

 Pour le Collège et Secondaire  seulement (Middle School  & Secondary) 
 ●  S’arranger pour faire remplir le document “candidature de l’étudiant(e)” (*Student Application Statement) 
 ●  Si nécessaire, l'étudiant doit effectuer des tests d'entrée. 

 ÉTAPE 3 - La demande d’inscription est soumise au Comité d’Admission pour discussion et les familles 
 seront informées de leur décision : 
 ●  Acceptation - sans condition 
 ●  Acceptation sur une base conditionnelle 
 ●  Acceptation pour inscription ou élève mis sur liste d'attente 
 ●  Étudiant non accepté 

 Dans certains cas où il est impossible d'obtenir un document pour la demande d’admission, le Comité d'admission 
 décidera collectivement s'il dispose ou non d'informations suffisantes dans les documents actuellement disponibles 
 pour prendre une décision éclairée sur l'admission du candidat. Des informations provenant d'autres sources 
 peuvent être demandées dans de tels cas (par exemple: échantillons de travail). 

 ÉTAPE 4 - Pour  la confirmation d'  une place offerte  sur la liste d'inscription ou d'attente, les familles doivent : 
 ●  Payer les frais d'inscription (voir liste des frais ci-dessous). 
 ●  Fournir une copie de l'acte de naissance et du passeport de l'enfant. 
 ●  Fournir une copie des passeports des parents. 
 ●  Fournir une copie des vaccinations. 
 ●  Fournir une copie des informations sur les conditions médicales, par exemple. asthme. 
 ●  Pour les allergies alimentaires: fournir un certificat médical / rapport indiquant si l'enfant ne doit pas prendre de 

 repas à l'école. 
 ●  Fournir une copie de la couverture d'assurance scolaire. 
 ●  Fournir une copie de l'assurance médicale privée (pour les non membres de l'UE). 
 ●  Un devis pour les frais de scolarité sera fourni sur demande. 

 A la réception des documents et paiements, un dossier élève sera ouvert et les documents officiels établis : facture 
 avec les modes de paiement choisis, contrat et règlement intérieur à signer, et divers autres documents. 

 La validation des admissions à l'école est soumise aux conditions suivantes  : 
 ●  A réception des documents mentionnés dans ce dossier d’inscription. 
 ●  A réception du contrat signé et du règlement intérieur signé. 
 ●  A réception du premier paiement selon le montant et la date indiquée sur la facture. 
 ●  A réception du paiement à l’avance de la caution-préavis, somme égale à un tiers des frais de 

 scolarité annuels, et comme indiqué sur la facture. 

 Les élèves peuvent être refusés ou invités à quitter l'école si les parents ne respectent pas la date limite de 
 paiement des frais de scolarité. 
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 Inscription et listes d'attente 

 ●  Si une place n'est pas disponible au moment du dépôt d'une demande, les candidats peuvent 
 s'inscrire sur la liste d'attente à condition que la fiche d'inscription, les pièces jointes et les frais de 
 dossier aient été reçus. 

 ●  Les frais de dossier seront remboursés si l'école n'est pas en mesure d'offrir une place à une date 
 ultérieure. 

 ●  Si la famille accepte une place offerte par l'école et se retire par la suite, les frais de dossier ne seront 
 pas remboursés. 

 ●  Les critères pour décider à quel élève en liste d'attente une place est proposée sont: 
 - Le moment de la demande (premier arrivé, premier servi) 
 - Les frères et sœurs dans une autre section 
 - L'équilibre linguistique existant dans la classe 
 - La capacité de l'enfant à s'intégrer et s'adapter à notre structure bilingue 

 8  Tarifs (voir le dossier d'admission “Admissions Pack”) 

 ●  Les  frais  sont  indiqués  dans  la  liste  des  frais  qui  est  envoyée  aux  parents  chaque  année  après 
 révision  et  sont  également  publiés  sur  le  site  web  de  l'école.  La  liste  des  frais  est  envoyée  aux 
 parents actuellement inscrits à l'école, et avec le “Admissions Pack” aux personnes intéressées. 

 ●  La  liste  des  frais  stipule  les  méthodes  de  paiement  disponibles  et  le  premier  versement  à  effectuer 
 avant le 1er juin. 

 ●  Dans  certaines  circonstances,  des  arrangements  spéciaux  pour  le  paiement  peuvent  être  faits  avec 
 la direction d  e l’établissement et le département  des admissions. 

 9  Candidats ayant des besoins particuliers 

 i)  Difficultés d'apprentissage mineures 

 Un  besoin  éducatif  particulier  concerne  les  enfants  ayant  des  problèmes  d'apprentissage  ou  des 
 handicaps qui font qu'il leur est plus difficile d'apprendre que la plupart des enfants du même âge. 

 BIS  considère  qu'un  élève  a  un  besoin  éducatif  spécifique  mineur  s'il  a  besoin  d'un  soutien  externe 
 mineur  pour  l'aider  à  progresser,  mais  que  la  difficulté  d'apprentissage  ne  nécessite  pas  de 
 modifications pédagogiques majeures de la part de l'école. 

 BIS  dispose  de  ressources  et  a  accès  à  des  consultants  externes  qui  facilitent  le  soutien  des  difficultés 
 mineures  d'apprentissage.  Un  élève  ayant  des  besoins  académiques  ou  physiques  spécifiques 
 majeurs  pour  lesquels  l'école  ne  dispose  pas  de  ressources  adéquates  ne  pourra  cependant  pas  être 
 admis.  Dans  le  cas  où  un  besoin  spécifique  majeur  n'a  pas  été  identifié  précédemment,  l'école  se 
 réserve  le  droit  de  revoir  la  situation  si  elle  estime  ne  pas  avoir  les  moyens  de  répondre  correctement 
 à  ses  besoins.  Les  parents  doivent  communiquer  tous  les  diagnostics  et  soutiens  antérieurs  dont 
 l'élève  a  bénéficié  en  matière  de  scolarité,  de  comportement  et  de  bien-être,  au  cours  du  processus 
 de candidature. 

 L'école  se  réserve  le  droit  d'exiger  à  tout  moment  une  évaluation  psycho-éducative  si  elle  est  jugée 
 dans le meilleur intérêt de l'enfant. 

 Maternelle  et  Primaire  :  BIS  est  un  environnement  d'apprentissage  bilingue  qui  peut  être  difficile  à 
 adopter  pour  une  petite  minorité  d'élèves  (quantité  de  travail,  plusieurs  langues,  autonomie).  S'il  est 
 estimé  que  BIS  n'est  pas  la  meilleure  structure  pour  aider  votre  enfant  à  progresser,  nous  en 
 informerons les parents à la fin du deuxième trimestre de l'année scolaire. 
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 Secondaire  :  une  période  d'essai  est  imposée  si  cela  est  jugé  nécessaire.  Des  réunions  sont 
 organisées  à  la  fin  du  mois  d'octobre  ou  au  début  du  mois  de  novembre,  selon  les  besoins.  Une  autre 
 réunion peut avoir lieu après les examens blancs pour les élèves des années d'examen. 

 Si  la  nécessité  d'une  évaluation  éducative  et/ou  de  l'introduction  d'un  soutien  supplémentaire  est 
 identifiée  après  l'inscription,  l'école  prend  des  dispositions  pour  que  son  coordinateur  des  besoins 
 spéciaux  fasse  des  observations  et  un  diagnostic,  et  établisse  un  rapport.  Si  les  besoins  semblent 
 plus sévères, l'école invitera un professionnel externe à observer l'enfant et à rédiger un rapport. 

 L'école  demande  l'entière  coopération  des  parents  afin  de  pouvoir  fournir  un  programme  qui  soit  dans 
 le  meilleur  intérêt  éducatif  de  l'élève.  Les  parents  seront  tenus  de  suivre  les  recommandations,  par 
 exemple en matière de soutien externe. 

 Il  peut  être  demandé  aux  parents  de  s'engager  à  fournir  un  soutien  supplémentaire  à  leur  enfant,  qui 
 peut  prendre  la  forme  d'un  soutien  en  classe  ou  en  dehors  de  l'école,  ou  les  deux.  Des  frais  pour  tout 
 matériel  spécial,  fournitures  et/ou  enseignement  supplémentaire  peuvent  être  exigés  et  seront  à  la 
 charge des parents  en plus des frais de scolarité  habituels  . 
 Si  l'école  reconnaît  que  l'élève  ne  fait  toujours  pas  de  progrès  malgré  le  soutien  externe,  les  parents 
 seront informés que l'école ne peut plus garder l’élève. 

 Les  parents  refusant  de  suivre  les  recommandations  auront  pour  conséquence  que  l'école  ne  pourra 
 plus garder leur enfant à l'école. 

 ii) Élèves  à haut potentiel 
 Les  élèves  à  haut  potentiel  sont  accueillis  à  l'école,  où  la  flexibilité,  les  petites  classes  d'enseignement 
 et  la  formation  spécifique  de  l'équipe,  offrent  un  excellent  environnement  pour  l'épanouissement  de 
 ces  élèves.  Le  niveau  d'inscription  est  décidé  en  dernier  ressort  par  la  chef  de  section  après 
 discussion  avec  l'équipe  pédagogique,  les  parents  et  les  spécialistes  concernés.  Les  élèves  sont 
 tenus  de  suivre  le  niveau  choisi  pendant  une  période  minimale  de  trois  semaines  afin  de  donner  à 
 l'équipe  enseignante  le  temps  d'évaluer  les  besoins  de  l'enfant  et  de  lui  proposer  un  programme 
 différencié adapté à ses besoins. 

 Si  un  enfant  est  évalué  comme  à  haut  potentiel  par  l'école  pendant  l'année  scolaire,  l'école  peut 
 fortement  recommander  que  l'élève  soit  testé  en  externe  par  des  professionnels.  Nous  comptons  sur 
 la  collaboration  des  parents  dans  ce  processus  afin  d'aider  les  enseignants  à  adapter  leurs  méthodes 
 d'enseignement et à fournir le meilleur environnement d'apprentissage possible. 

 10  Placement dans la classe 
 Le  placement  dans  toutes  les  classes  sera  effectué  par  la  cheffe  de  section  concernée  et  sera 
 principalement  basé  sur  l'âge  de  l'enfant  et  son  dossier  scolaire  antérieur,  bien  que  l'évaluation  interne 
 soit  également  prise  en  compte.  Lorsque  cela  est  jugé  bénéfique,  les  élèves  peuvent  être  placés  dans 
 une classe inférieure ou supérieure. 

 Le  placement  initial  peut  être  temporaire  et  l'école  réévaluera  le  placement  de  l'enfant  après  que  les 
 capacités  de  celui-ci  aient  été  observées  en  classe  et  par  des  tests  supplémentaires.  Une  révision  aura 
 lieu  avant  les  vacances  d'octobre  et  l'école  se  réserve  le  droit  de  déplacer  un  élève  après  la  période 
 d'essai  si  cela  est  jugé  nécessaire.  Le  comité  d'admission  peut  également  décider  que  BIS  n'est  pas  un 
 établissement  adapté  à  l'élève  et  il  peut  lui  être  demandé  de  quitter  l'école.  Dans  ce  cas,  l'école  lui 
 fournira aide et conseils pour trouver un autre établissement adapté. 

 11  Langues en Maternelle et Primaire 
 Les  élèves  se  voient  attribuer  une  première  et  une  deuxième  langue  lors  de  leur  intégration  à  BIS.  La 
 première  langue  est  généralement  celle  que  l'enfant  est  le  plus  à  l'aise  à  utiliser.  La  décision  finale 
 concernant  la  première  et  la  deuxième  langue  d'un  enfant  est  prise  par  la  chef  de  section,  sur  la  base  des 
 résultats des tests initiaux. 

 Une  fois  que  la  première  langue  a  été  confirmée  et  convenue  par  le  chef  de  section  et  les  parents,  elle  ne 
 peut plus être modifiée. 
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 12  Ajournements et réadmissions 
 ●  Un  candidat  qui  a  été  accepté  ou  qui  figure  sur  une  liste  d'attente  peut  choisir  de  reporter  sa  place  à 

 l'année  scolaire  suivante,  à  condition  que  l'école  reçoive  la  notification  en  temps  voulu  et  qu'il  y  ait 
 encore des places disponibles. 

 ●  Dans  ce  cas,  les  frais  d'inscription  sont  également  reportés  d'une  année  scolaire,  bien  que  tous  les 
 reports  soient  soumis  à  la  réception  de  recommandations  scolaires  supplémentaires  et  de 
 rapports/  bulletins  scolaires satisfaisants au cours  de l'année scolaire précédant l'inscription reportée. 

 13  Re-inscription 
 ●  Les  tarifs  et  le  calendrier  scolaire  sont  révisés  en  janvier  de  chaque  année.  Une  fois  approuvés  et 

 publiés,  le  service  des  admissions  contacte  les  parents  pour  connaître  leurs  intentions  pour  l'année 
 suivante. 

 ●  Les  parents  reçoivent  un  questionnaire  par  lequel  ils  indiquent  leur  intention  de  rester  ou  de  retirer 
 leur enfant. 

 ●  Le  formulaire  doit  être  rempli  et  renvoyé  à  l'école  avant  la  date  limite  indiquée  dans  le  contrat  annuel 
 signé par les parents. 

 ●  En  cas  de  réinscription,  les  contrats  et  les  factures  seront  alors  envoyés  aux  parents  pour  l'année 
 scolaire suivante. 

 14  Suspension et Exclusion 
 BIS  se  réserve  le  droit  d'examiner  le  comportement  et  les  performances  individuelles  des  élèves  à  tout 
 moment  au  cours  de  l'année  scolaire  et  il  peut  être  demandé  à  un  élève  de  quitter  l'établissement  s'il 
 est  considéré  qu'il  empêche  l'école  de  poursuivre  ses  missions  et  ses  objectifs,  ou  dans  les  situations 
 suivantes : 

 i)  Primaire 
 L'équipe  enseignante,  la  cheffe  de  section  et  la  direction  d'établissement  se  réservent  le  droit 
 d'exclure  un  enfant  soit  pour  une  période  déterminée,  soit  de  manière  définitive  si  celui-ci  est  à 
 l'origine  de  perturbations  répétées  ou  d'un  comportement  inacceptable  à  l'intérieur  et/ou  à  l'extérieur 
 de la classe. 
 Tout  incident  de  mauvaise  conduite  grave  (par  exemple  harcèlement,  violence,  insultes  etc.)  peut 
 donner  lieu  à  une  réunion  du  "Conseil  de  discipline",  composé  d'enseignants  et  de  représentants  des 
 parents,  et  de  la  direction  d'établissement,  au  cours  de  laquelle  l'incident  sera  discuté  et  une  décision 
 sera prise, qui pourra conduire à une exclusion permanente ou à une autre mesure. 

 ii)  Secondaire 
 L'équipe  enseignante,  la  chef  de  section  et  la  direction  d'établissement  se  réservent  le  droit  d'exclure 
 un  élève  pour  une  période  déterminée  ou  de  manière  permanente  s‘il  est  à  l'origine  de  perturbations 
 répétées ou d'un comportement inacceptable à l'intérieur et/ou à l'extérieur de la classe. 

 En  outre,  si  les  enseignants  ne  sont  pas  satisfaits  de  la  performance  d'un  élève  en  classe  ou  dans  ses 
 devoirs,  ou  s'ils  pensent  que  son  attitude  n'est  pas  satisfaisante,  des  retenues  sont  données.  Si  un 
 élève  reçoit  trois  retenues,  la  discipline  passe  au  processus  du  "Yellow  Slip".  Après  cinq  feuillets 
 jaunes,  l'élève  est  exclu  définitivement  de  l'école.  La  politique  disciplinaire  de  l'école  fournit  des  détails 
 sur les retenues et les Yellow Slips. 

 Tout  incident  de  mauvaise  conduite  grave  (par  exemple,  drogue,  violence,  etc.)  peut  donner  lieu  à  une 
 réunion  du  "Conseil  de  discipline",  composé  d'enseignants  et  de  représentants  des  parents,  et  de  la 
 direction  d’établissement,  au  cours  de  laquelle  l'incident  sera  discuté  et  une  décision  sera  prise,  qui 
 pourra conduire à une exclusion permanente ou à une autre mesure. 
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